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ARTICLE 17

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« Elles ont notamment pour objectifs, en fonction des besoins, de promouvoir l’activité physique et 
sportive et une alimentation favorable à la santé, de prévenir certains cancers et addictions et de 
promouvoir la santé mentale et la santé sexuelle. Elles sont adaptées aux besoins de chaque individu 
et prennent notamment en compte les besoins de santé des femmes et la détection des premières 
fragilités liées à l’âge en vue de prévenir la perte d’autonomie. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe des députés socialistes et apparentés vise à rétablir le contenu des 
rendez-vous de prévention qui avaient été considérablement enrichis à l’Assemblée en y réintégrant 
les enjeux de promotion de l’activité physique et sportive, d’une alimentation favorable à la santé, 
de la prévention de certains cancers et d’addictions, de la promotion de la santé mentale et la santé 
sexuelle, de la prise en compte des besoins de santé des femmes et de la détection des premières 
fragilités liées à l’âge en vue de prévenir la perte d’autonomie.

Ces ajouts pertinents ont en effet été supprimés par le Sénat.

Il nous semble essentiel de les réintroduire.


